
 

 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DE BUREAU PAR 

VISIOCONFÉRENCE DU 4 MAI 2020. 

 

Ont participé : Tessa, Alain, Pascal, Jean-Pierre G, Angelo, Mous et Jean-Paul. 

Début de réunion 18h. 

1) Demande d’aide de l’association Vital Secours. 

Vital Secours est l’association que nous utilisons depuis de nombreuses années pour le service 

médical de nos courses. 

Un incendie a ravagé le hangar dans lequel étaient entreposé leur matériel et les ambulances. 

Un appel aux dons a été lancé, auquel le bureau de section a décidé de participer à hauteur de 

200€. 

Voir l’article du journal Le parisien : http://www.leparisien.fr/seine-et-marne-77/croissy-

beaubourg-l-incendie-pourrait-avoir-ete-provoque-par-un-barbecue-clandestin-14-04-2020-

8299614.php 

2) Point sur la nouvelle commande d’équipements. 

Tessa nous informe qu’elle a pris contact avec la Sté MS Tina. Le déconfinement n’étant pas 

encore généralisé en Italie, notre commande de mars est toujours bloquée. Nous espérons une 

livraison dans les semaines prochaines. 

3) Point sur nos organisations 2020. 

Les deux courses prévues au printemps, Dugny en Ufolep le 26 avril et Le Pin en FFC  le 21 juin 

sont annulées. Pour rappel la FFC a décidé qu’aucune compétition, toutes disciplines 

confondues,  n’aura pas lieu avant le 1er août 2020. 

La course de Montgé en Goële du 13 septembre, à ce jour n’est pas annulée. 

4) Subvention Agence Nationale du Sport. 

Une demande de subvention auprès de l’A.N.S (anciennement Centre National pour le 

Développement du Sport) va être faite au titre de l’année 2020. Elle entre dans le cadre de 

notre activité VTT jeunes, projet Kid bike de la fédération Ufolep. Si cette demande est 



acceptée, elle permettra d’acheter des VTT pour mettre à disposition des enfants démunis, et 

participer aux coûts de la licence et des équipements. 

5) Cotisations des adhérents « VTT jeunes », saison 2020/2021 

En raison du confinement et de l’arrêt de l’activité VTT depuis le 16 mars, le prix de la ré-

adhésion, pour la rentrée 2020/2021, sera diminué de 50%, soit 25€ au lieu de 50€. Les 

nouveaux adhérents paieront 50€, plus la caution de 50€ pour l’équipement.  

Par ailleurs un tarif dégressif sera appliqué lorsque plusieurs enfants de la même famille 

s’inscriront : 50% à partir du 2è enfant. 

6) Reprise éventuelle de l’activité VTT jeunes. 

Que ferons-nous avec les jeunes à partir du 11 mai, et jusque la fin de saison ? En concertation 

avec les parents, nous proposerons de reprendre l’activité en juin, par groupes de 4 enfants 

encadrés d’un adulte, en respectant les distances imposées. Il n’y aura pas de goûter, ni 

d’entrée dans les vestiaires ou bureau. Le gymnase sera fermé. 

Un premier sondage auprès des parents sera fait, pour connaitre le nombre d’enfants 

intéressés.  

7) Reprise des sorties adultes après le 11 mai. 

Les mesures imposées à ce jour pour la reprise du cyclisme sont de rouler par groupe de 10 

coureurs maximum, avec une distance entre chaque de 10 mètres. Cela s’apparente à une 

sortie individuelle. Dans un premier temps il vaut mieux que chacun gère son retour comme il 

l’entend. Nous verrons en Juin si l’on peut proposer des regroupements. Aucune compétition, 

toutes disciplines confondues, n’aura lieu avant le 1er aout. 

8) Informations et questions diverses 

Mous nous informe que pour éviter les déplacements en transports en commun et favoriser 

l’utilisation du vélo, la remise en état des vélos est gratuite, à hauteur de 50 €, dans les garages 

agrées. 

Nous ignorons si nous pourrons faire une réunion mensuelle pour l’ensemble des adhérents 

avant la rentrée de septembre. 

Ce sera tout pour aujourd’hui. Bonne route les copines et les copains. Soyez prudents pour 

votre déconfinement. Premier dossard dans plus de deux mois et demi. 

Jean-Paul remercie les 7 membres du bureau de la section qui ont accepté de participer à cette 

réunion, dans des conditions exceptionnelles. 

Fin de réunion 19h. 

 

Jean-Paul, Secrétaire par intérim. 

 


